


Dans ce bac, les déchets peuvent être déposés, enveloppés dans du papier journal ou dans des sacs
biodégradables mais surtout pas dans du plastique (ni sachet, ni sac).
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Surtout
pas de plastique
ni de cailloux,
ni de litière
de chat !

Déchets de jardin : 
fleurs et plantes fanées,
mauvaises herbes, feuilles, 
branchages coupés en petits 
tronçons pour ne pas dépasser 
du bac, tonte de pelouse, paille...

Autres déchets organiques : 
cartons et papiers non recyclables, 
couches bébé, mouchoirs et papiers 
essuie tout, lingettes, papiers gras, 
cartons souillés (boîte à pizza), papier 
cadeau non plastifié, non métallisé, 
sciure...

Déchets de cuisine : pain, pelures
de légumes et de fruits, coquilles d’œuf,
restes de repas, filtres à café, marc de café, 
sachets de thé, nappes en papier
et vaisselle en carton...
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Les bio-déchets collectés dans le bac marron sont transportés au centre de valorisation organique 
du SEVADEC en fonctionnement depuis 2007. Ils sont valorisés en compost, et en gaz utilisé pour 
produire de l’électricité.

Le compost :
Les biodéchets se désagrègent naturellement en se décomposant. La méthanisation est 
une technique de traitement des biodéchets qui permet d’accélérer leur dégradation pour 
obtenir un compost de qualité en 6 semaines au lieu de 18 mois. Le produit obtenu est 
vendu aux agriculteurs. Une fois par an, du compost est mis à disposition des usagers en 
déchè-teries et lors des journées portes ouvertes du centre de tri du SEVADEC.

Le biogaz :
La décomposition des bio-déchets résulte de l’action de bactéries et de champignons. En 
digérant les matières organiques, ces micro-organismes libèrent du méthane utilisé pour 
produire de la chaleur et de l’électricité. La production d’électricité est revendue à EDF. 
La production de chaleur est utilisée pour le fonctionnement de l’installation de l’usine.

Photo : SEVADEC

Compost
gratuit lors des 
journées portes

ouvertes du centre 
de tri

du SEVADEC !
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Il s’agit de tous les déchets non recyclables et non valorisables.
Une fois collectés, ils sont transportés vers un centre de stockage de déchets
ménagers et assimilés.

Boîtes sales (non vidées), papier aluminium, barquettes sales, barqu ettes en polystyrène et en plastique (beurre, 
jambon, ravioli, ...), pots de yaourt, de crème, sacs et films plas tique, objets jetables (rasoirs, stylos)...

Seuls les déchets présentés dans le bac seront collectés. 
Aucun sac déposé sur le trottoir ne sera ramassé..

Les produits
comportant cette

indication ne doivent
pas être mis dans 

le bac gris, mais en 
déchèterie.



L	 8h-18h30
M	 8h-18h30
M	 8h-18h30
J	 8h-18h30
V	 8h-18h30
S	 8h-18h30
D	 9h-12h
Coordonnées
Zone d’activités
économiques du Moulin
Rd 231 vers Ardres
GUINES
Tél. : 03 21 82 57 14

L	 Fermeture
M	 8h-12h / 13h30-17h
M	 8h-12h
J	 8h-12h
V	 8h-12h / 14h-18h
S	 8h-12h / 14h-18h
D	 9h-12h
Coordonnées
Rd 225
Sortie de Autingues
LOUCHES
Tél. : 03 21 97 57 31

L	 8h-12h
M	 8h-12h
M	 8h-12h
J	 Fermeture
V	 8h-12h / 14h-19h
S	 8h-12h / 14h-19h
D	 9h-12h
Coordonnées
Rd 243
PEUPLINGUES
Tél. : 03 21 85 52 24

L	 8h-12h / 14h-18h
M	 Fermeture
M	 14h-19h
J	 14h-19h
V	 14h-19h
S	 8h-12h / 14h-18h
D	 9h-12h
Coordonnées
7 voie communale, 
LICQUES
Tél. : 03 21 00 24 16
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Que faire des déchets non admis dans les bacs  collectés à domicile ?
Selon leur taille et leur nature, ils sont repris par les magasins qui les vendent ou admis en déchèterie.

Les médicaments périmés

Les vêtements et chaussures

Les déchets automobiles

Les déchets d’équipements électriques et électroniques DEEE

Les lampes à économie d’énergie,tubes fluo (néon), LED (hors ampoules à filament)

PHARMACIES

ASSOCIATIONS
(dons directs ou bornes

d’apport volontaire)

MAGASINS
 (si vous achetez un appareil,
vous pouvez rapporter l’ancien

au magasin).

Tous les déchets potentiellement dangereux, les huiles alimentaires...

Tous les types de métaux, tous les types de papiers ou cartons, les palettes et autres bois non traités, les déchets de démo-
lition (béton, briques...) excepté le plâtre, déchets verts (tontes, tailles, branchages,...), le reste des encombrants (meubles 
usagés, vieux matelas, ....)

MAGASINS

GARAGES
ou DECHETERIES

DECHETERIES

DECHETERIES

ou DECHETERIES

ou DECHETERIES

Les piles

MAGASINS ou DECHETERIES

Les déchets ménagers spéciaux (DMS)

Les déchets ménagers encombrants

Les déchets 
d’amiante
sont acceptés 
uniquement
à la déchèterie
de Guînes.

GUINES LOUCHES PEUPLINGUES LICQUES
Horaires Horaires Horaires Horaires

Les huit déchèteries gérées par le SEVADEC sont à la disposition des habitants.
Quatre d’entre elles présentées ci-dessous se situent sur le territoire du SMIRTOM

du Calaisis. Les quatre autres implantées à Audruicq, Calais Monod, Calais Toul
et Oye Plage sont également accessibles.

DECHETERIES SUR LE TERRITOIRE DU SMIRTOM DU CALAISIS
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Pourquoi produire de plus en plus de déchets difficiles et coûteux à traiter ?
Quelques gestes simples permettent de réduire de plus de 30 % la quantité de déchets.

Les plus.
Cela évite d’encombrer le bac marron et de transporter
des déchets composés de plus de 70 % d’eau.
Cela permet de produire un engrais naturel gratuit.

Comment faire ?
Déposer les biodéchets en tas dans un coin

du jardin ou dans un composteur. 

Il suffit de :
• bien mélanger éléments bruns (feuilles mortes, tailles, branchages, paille, 
  papiers, ....) et éléments verts (épluchures, restes de repas, pelouse, ...). 
• maintenir l’humidité et l’aération du mélange : la décomposition est assurée 
 par des micro-organismes qui ont besoin d’eau et d’air pour vivre
et assurer leur fonction.

Les plus.
L’eau du robinet est 100 fois moins chère que l’eau en bouteille.
Elle est disponible en permanence et très contrôlée. Aucun déchet produit.

Les plus.
Eviter de recevoir des publicités que l’on ne lit pas

et d’être obligé de s’en débarrasser.

Comment faire ? 
Apposer un autocollant STOP PUB sur sa boîte aux lettres

 modèle d’autocollant disponible sur le site
http://www.ecologie.gouv.fr/stop-pub.html

Les plus.
Les produits en vrac sont frais

et généralement moins chers. Les produits
en grand conditionnement ou concentrés

ont des emballages réduits.

Les plus.
Le plaisir de faire ses propres produits, économies

réalisées par rapport aux produits tout faits.

Que faire ?
Faire ses confitures, ses yaourts, cuisiner des produits

frais, réutiliser des emballages vides...
Vive la récup’ et le fait maison !

Les plus.
Faire des économies sur ses achats,
augmenter la durée de vie des objets.

Comment faire ?
Choisir des appareils réparables, donner les objets encore 
utilisables aux personnes qui en ont besoin (proches, 
associations, ...).

Les plus.
Cela permet de faire des économies en achetant 

juste le nécessaire.

Comment faire ?
• Prévoir ses repas à l’avance

• Faire une liste pour ses courses.

Les plus.
Les sacs de caisse en plastique ne sont pas recyclables
et souvent inutiles.

Comment faire ? 
• Prendre un cabas, refuser les sacs inutiles dans tous les commerces. 
• Choisir les appareils branchés sur secteur ou utiliser des piles rechargeables.
• Choisir les produits de nettoyage réutilisables (serpillères, ...).

Refuser la publicité
non adressée dans

sa boîte aux lettres...

Eviter
le gaspillage...

Adopter
des gestes

alternatifs...Acheter
des produits en vrac ou 
avec le conditionnement 

le plus adapté...

Faire
son compost
soi-même...

Eviter
les produits

jetables : sacs
de caisse, piles, 
lingettes, ...

Boire de l’eau
du robinet...

Réutiliser
ce qui

peut l’être...
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Notes :

Jours de collecte bimensuelle du bac jaune :

Jour de collecte mensuelle du bac vert :

Jour de collecte hebdomadaire du bac gris et du bac marron :


